
 

140, Grande Allée Est, bureau 650 
Québec (Québec)  G1R 5N6 
Tél. : 418 643-7447  
Sans frais : 1 800 463-4732 
www.bape.gouv.qc.ca 

facebook.com/BAPEquebec 

twitter.com/BAPE_Quebec  

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 3 novembre 2020 
 
 
 
 
Monsieur Simon Lespérance 
Attaché politique  
Ville de Saguenay 
Simon.Lesperance@ville.saguenay.qc.ca 
 
 
Objet : Questions complémentaires – Projet de construction d’un complexe de 

liquéfaction de gaz naturel à Saguenay  
 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements. 
 
Veuillez trouver, annexée à la présente, des questions auxquelles nous souhaitons grandement 
recevoir des réponses d’ici le 6 novembre prochain à 16 h compte tenu de l’échéancier dont dispose 
la commission pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, merci de bien vouloir reprendre le libellé de la 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 

Geneviève Grenier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
 
 
 
 
c. c. M. Carol Girard, directeur du Service de sécurité incendie et coordonnateur  

des mesures d’urgence 
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1. La Commission comprend que, sous certaines conditions, un programme de la Ville permet aux 

entreprises qui s’installent dans la zone industrialo-portuaire de bénéficier d’un crédit de taxes 

couvrant l’équivalent de 90 % des taxes foncières générales la première année d’admissibilité, 

proportion qui décroît par la suite de 10 % chaque année subséquente, jusqu’à atteindre 10 % la 

neuvième et dernière année (Référence Rapport du Bureau d’audiences publiques sur 

l’environnement no 345). Est-ce que le projet Énergie Saguenay serait admissible à ce 

programme ? 

 

2. Le développement de la zone industrialo-portuaire a été identifié comme projet prioritaire aux 

termes du mandat de priorisation économique confié à chacune des régions du Québec en juin 

dernier par le gouvernement du Québec. Quel a été le rôle de la Ville de Saguenay dans cette 

réflexion ? 

 

3. Au cours des deux dernières décennies, quels ont été les grands projets industriels dans la MRC 

de Saguenay et la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean et quel a été leur effet sur le solde migratoire ? 

 

4. Lors de la séance du 24 septembre 2020, la Ville de Saguenay a proposé de fournir des données 

permettant d’évaluer dans quelle mesure un projet comme celui de GNLQ pourrait accentuer 

éventuellement l’écart de revenu entre les citoyens. Veuillez fournir ces données. 

 
 
 

 




